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Procuration 

 
 
 

Proposant / Preneur d'assurance / Assuré 
 
 
 

confère procuration pour les branches suivantes à fmCh Versicherungen AG pour le traitement la de-
mande : 
 

− assurance choses auprès Allianz 

− assurance de patrimoine auprès Baloise et de Dextra 

− assurances de personnes auprès Swica 

− assurance vie individuelle auprès ElipsLife 

− assurance vie collective auprès Opsion 
 
fmCh Versicherungen AG sera indemnisée par la compagnie d'assurance par un courtage correspondant 
aux conditions actuels du marché. 
 
fmCh Versicherungen AG peut mener des négociations au nom et pour le compte du courtier et/ou client. 
 
fmCh Versicherungen AG et/ou le courtier sera le destinataire de toutes les correspondances relatives au 
contrat, à la facture et aux sinistres de la-dite compagnie d'assurance. 
 
fmCh Versicherungen AG s'engage à ne modifier, résilier et conclure des contrats qu'après consultation du 
courtier et/ou du client. Le client demeure le preneur d'assurance et le débiteur des primes, lui seul peut 
accepter les paiements pour sinistres. 
 
La procuration expire avec la résiliation de l'assurance conclue et avec la résiliation du mandat avec le 
courtier mandaté. 
 
 
Date, selon demande d’application 

 

  

Proposant / Preneur d'assurance / Assuré Le courtier 

   
fmCh Versicherungen AG  
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Conditions générales 
fmCh Versicherungen AG est enregistrée en tant que courtier 
d’assurance indépendant pour toutes les branches d’assurance 
auprès de l’Office fédéral des assurances privées conformément 
à l’article 45 de la LSA (numéro de registre FINMA 26406). 
 
Tous les mandataires de fmCh Versicherungen AG disposent de 
l’enregistrement nécessaire pour exercer des services de cour-
tage au sens de la législation suisse sur la surveillance des assu-
rances. Les coordonnées peuvent être consultées sur Internet à 
l’adresse suivante: www.fmch-versicherungen.ch. 
 
Objet du contrat 
Le client confie à fmCh Versicherungen AG la gestion continue de 
ses assurances dans le sens d’une relation d’affaires basée sur 
la confiance mutuelle au moyen d’un mandat de courtage séparé. 
Les dispositions énumérées ci-dessous font partie intégrante du 
mandat de courtier et ne peuvent être modifiées ou complétées 
que par un document signé par les deux parties contractantes. 
 
Services de courtage d’assurance 
fmCh Versicherungen AG conseille et assiste les clients sur 
toutes les questions d’assurance qui font partie du contrat de 
courtage. fmCh Versicherungen AG s’engage à travailler avec di-
ligence et représente les intérêts du client vis-à-vis des compa-
gnies d’assurance. La société est donc autorisée par le client à 
obtenir des offres en son nom, entre autres, négocier et présenter 
des observations. 
 
Le travail de fmCh Versicherungen AG vise à placer les risques 
existants auprès de compagnies d’assurance de premier ordre 
dans les meilleures conditions possibles. La mission de fmCh Ver-
sicherungen AG s’étend notamment au concept et à la conception 
des contrats, au contrôle de l’étendue de la couverture, à l’optimi-
sation de la prime et à la coordination des contrats. 
 
Les informations fournies par les mandataires et les spécialistes 
de la fmCh Versicherungen AG reposent sur de nombreuses an-
nées d’expérience en tant que courtier d’assurances. Ils ne peu-
vent pas remplacer les conseils juridiques, d’investissement ou 
fiscaux de, par exemple, des avocats, des banques, des experts 
fiscaux ou de toute autre autorité dans des cas individuels spéci-
fiques. 
 
Collaboration avec les assureurs 
fmCh Versicherungen AG entretient des accords de coopération 
avec toutes les grandes compagnies d’assurance et caisses de 
prévoyance agréées en Suisse. Toutefois, au sens de la législa-
tion suisse sur la surveillance des assurances, la société n’est liée 
ni juridiquement, ni économiquement, ni d’aucune autre manière 
à une compagnie d’assurances. 
 
L’assureur responsable se charge généralement de l’identification 
des risques ainsi que du traitement et du règlement des dom-
mages en accord avec fmCh Versicherungen AG. À la demande 
du client, fmCh Versicherungen AG soutient et accompagne le 
client dans le traitement et le règlement des sinistres. La prime 
est généralement perçue directement par l’assureur. 

Indemnisation 
fmCh Versicherungen AG ne facture pas de frais pour les activités 
habituelles purement fiduciaires d'assurance. fmCh Versiche-
rungen AG est rémunérée par les frais de courtage des compa-
gnies d’assurance. Le client renonce au remboursement de cette 
indemnité. D’autres formes d’indemnisation doivent être conve-
nues séparément par écrit entre les parties contractantes. 
 
Si des activités extraordinaires se produisent en dehors du man-
dat, fmCh Versicherungen AG le signalera à l’avance et, sur de-
mande, établira une offre d’honoraires en fonction de la charge de 
travail prévue. 
 
Les ventes de l’activité de courtier d’assurances sont exonérées 
de TVA (art. 21 n° 18 de la loi sur la TVA). En cas de modification 
des pratiques de l’Administration fédérale des contributions, une 
indemnisation pour les prestations selon l’article 3 s’applique, 
sous réserve d’une créance de TVA supplémentaire. fmCh Versi-
cherungen AG n’assume aucune responsabilité quant au paie-
ment dans les règles d’éventuelles taxes par le client, telles que 
les taxes d’assurance. 
 
Service client 
Au début de la coopération avec le client, un gestionnaire de 
compte est désigné pour s’occuper de son assurance, qui est à 
sa disposition en tant qu’interlocuteur direct et le client bénéficie 
de support client complet. 
 
Protection des données, sécurité des données et confiden-
tialité 
fmCh Versicherungen AG s’engage à traiter les documents et les 
données personnelles fournis par le client en stricte conformité 
avec la loi fédérale sur la protection des données, en particulier 
l’article 35. Par la signature du contrat, fmCh Versicherungen AG 
s’engage à respecter une stricte confidentialité et à ne fournir des 
informations à des tiers que si cela est essentiel pour l’activité. Ce 
principe s’applique également après l’expiration du contrat. 
 
Les données personnelles sont traitées conformément aux règles 
de protection des données décrites et enregistrées uniquement 
par les employés de fmCh Versicherungen AG dans la mesure où 
elles sont nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches. Les 
données personnelles sont généralement stockées sous forme 
électronique et/ou papier. Si nécessaire, les données person-
nelles seront transmises aux compagnies d’assurance. Les don-
nées ne seront transmises à des tiers qu’en accord avec le client. 
 
Responsabilité 
fmCh Versicherungen AG est responsable envers le client des 
dommages causés intentionnellement ou par négligence grave 
résultant d’omissions ou d’erreurs dans le cadre de l’activité de 
médiation. fmCh Versicherungen AG dispose d’une assurance 
responsabilité civile professionnelle avec une garantie de 
CHF 5 millions. 
 
Droit applicable et juridiction 
Tout litige doit être évalué selon le droit suisse. Le tribunal com-
pétent est exclusivement le siège social de fmCh Versicherungen 
AG à Lucerne (LU). 
 
Lucerne, le 1.1.2022 
 
fmCh Versicherungen AG 

 
Sergio Devito 
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